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ARTICLE 39

Compléter l’alinéa 14 de cet article par la phrase suivante :

« Il ne peut être inférieur à 70 %. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Rien ne justifie que la réforme mise en place par ce projet de loi n'aboutisse peu à peu à ce
que le taux de centralisation de l'ensemble formé par le livret  A et  le livret  de développement
durable diminue.

En conséquence, cet amendement prévoit que le taux de centralisation de cet ensemble ne
peut être inférieur à 70%, niveau de centralisation observé au début de l'année 2008. 

D'ailleurs, Madame la ministre a elle-même déclaré dans une interview aux Echos du 13
mai dernier : « Demain, les deux livrets seront centralisés à 70 %. Ce 70 % est précisément calculé
pour qu'il n'y ait pas plus de liquidités dans le bilan des banques demain qu'il n'y en a aujourd'hui. »


